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Nouvelles de l'Office federal de la culture O F C NEWS
(OFC)

Extrait d'une circulaire rödigee en fin d'annee par l'Office
födöral de la culture (OFC): 'Nous avons le plaisir de vous
faire savoir que M. Flavio Cotti, Conseiller födöral, a abroge
au 31 decembre 1989 les 'Instructions concernant l'encou-
ragement de la conservation des monuments historiques
(ordre d'urgence) du ler mai 1978'.

Les directives publikes par le Departement federal de

l'lnterieur en 1978 prevoyaient l'dtude d'un nombre re-
streint de demandes. L'introduction de ces directives avait
ete rendue necessaire ä une epoque oil les credits ä disposition

ne suffisaient plus ä satisfaire les nombreuses
demandes en attente. C'est ainsi que les demandes pour la
restauration des bätiments appartenant aux cantons, ä des

communes et ä des paroisses aux finances saines ou ä
d'autres organisations prives ou de droit public furent
systematiquement rejetees.

Depuis son entree en vigueur cet ordre d'urgence a ete tres
controversy, au niveau parlementaire son abrogation a dejä
öfö requise maintes fois.

En reponse aux deux motions soumises au Parlement par le
Conseiller national Columberg et par le Conseiller des

Etats Zumbühl, le Conseil federal s'engageait ä abroger au
31 decembre 1989 ce reglement d'urgence qui ne constituait
'pour des raisons juridiques comme politiques qu'une me-
sure temporaire'.

Afin de reduire le nombre impressionnant de requetes en
attente, nous avons elabore en 1987 avec l'administration
des finances un plan de reorganisation. Gräce ä une
augmentation des moyens financiers ä disposition et ä une
diminution des contributions accordees dans le cadre du

programme ölaborö en 1984, nous avons reussi ä remedier
entierement ä la crise dans le domaine de la conservation des

monuments historiques.

La nouvelle loi sur les subventions et la version revisee de

la Loi föderale sur la protection de la nature et du paysage
prevoient des mesures qui rendent dorenavant impossible
une teile crise.

Afin de mieux veiller ä l'etat des monuments d'art appartenant

ä la Confederation et de mieux en organiser la gestion,
l'Office des constructions föderales (OCF) a cree un poste
de conservateur des monuments historiques charge des

bätiments föderaux. Cette importante fonetion a ete confiee
au ler mars 1990 ä Martin Fröhlich. Nous souhaitons ä M.
Fröhlich beaueoup de satisfaction dans l'exercice de ses

nouvelles activites et nous le remercions de l'important
travail qu'il a accompli au sein de notre section.

Martin Stankowski a efö elu successeur de Martin Fröhlich
comme adjoint scientifique du service des monuments
historiques et comme secretaire de la Commission föderale
des monuments historiques. Nous nous rejouissons de cette
election et souhaitons ä M. Stankowski beaueoup de succes
dans ses nouvelles fonetions.

(Voir egalement la rubrique Personalia pages 24/25)

Cäsar Menz
Chef de la section
arts et monuments historiques
Office föderal de la culture
Berne

Une nouvelle base juridique pour la
conservation des monuments historiques au
niveau föderal

A sa derniere seance en 1989, le Conseil föderal a habilite
le Departement föderal de l'interieur ä engager la procedure
de consultation relative ä la revision de la Loi föderale sur
la protection de la nature et du paysage du ler juillet 1966.

Le projet de revision prevoit d'integrer la conservation des

monuments historiques et la protection des sites mareca-
geux dans la loi föderale existante.

La Confederation s'occupe depuis plus d'un siecle de la
conservation des monuments historiques. Au cours de cette
periode, plus de 2500 objets ont öte restaures avec l'aide de

la Confederation ou places sous sa protection. Un arrete
föderal de 1958 et une ordonnance d'execution appropriee
regissent ä l'heure actuelle les activites de la Confederation
dans ce domaine. Ces bases juridiques sont ä bien des egards
depassees et ne correspondent plus aux besoins actuels. La
plupart des cantons sont aujourd'hui ä meme de prendre des

mesures pour la conservation des monuments historiques
mais, comme par le passe, ils sont souvent tributaires de

l'aide fmanciere et professionnelle de la Confederation.
Pour cette raison, il est indispensable que la protection du

patrimoine historique devienne un domaine d'aetivite commun
aux cantons et ä la Confederation. Les resultats de la

procedure de consultation relative au second train de

mesures en vue d'une nouvelle repartition des taches de la
Confederation et des cantons montrent bien que, dans le
domaine de la protection du patrimoine historique, les

17



No 1990/1 GAZETTE NIKE mars 1990

OFC NEWS

problemes les plus urgents ä resoudre ne sont pas des

problemes de decentralisation mais des problemes de

reorganisation qui, une fois rdgfes, permettraient ä la Confederation

et aux cantons de remplir leurs fonctions d'une
maniere efficace. II s'agit en effet ä l'avenir de trouver une
solution aux problemes qui ont pendant des arnfees efe un
frein au bon fonctionnement des services federaux de

protection des monuments historiques. Le role de la
Confederation dans ce domaine doit etre clairement ddfini et
doit etre en harmonie avec les activitds des cantons.

L'article de la Constitution fdddrale (Art. 24 sexies) sur la

protection de la nature et du paysage entrd en vigueur le 27

mai 1962 ddfinit clairement les devoirs de la Confederation
dans le domaine de la conservation des monuments
historiques. C'est pourquoi, afin de pouvoir disposer d'une base

juridique plus complete, il semble logique et judicieux
d'intdgrer dgalement la conservation des monuments historiques

dans la Loi föderale sur la protection de la nature et
du paysage, cela permettrait d'appliquer au domaine de la
conservation des monuments historiques une loi qui a fait
ses preuves dans la pratique et de coordonner les domaines
tres proches que sont la conservation des monuments
historiques et la protection de la nature et du paysage.

Quels sont en rdalitd les objectifs d'un tel projet de revision?
Tout d'abord la Confederation est determinee ä poursuivre
ses activites en respectant strictement le principe de la

competence subsidiaire. Comme il est stipule dans l'article
24 sexies de la Constitution feddrale, la conservation des

monuments releve du droit cantonal. La Confederation
prend des mesures dans le cadre de ses possibilifes lä oil il
y a un inferet general preponderant. La Confederation a les

memes devoirs en matfere de protection des monuments
historiques que jusqu'ä prdsent, en plus de l'aide financiere
qu'elle propose, eile s'engage ä offrir aux cantons une aide

professionnelle. Les mesures d'encouragement ä ce niveau
doivent etre ameiiorees et adapfees aux besoins existants. Le
projet de revision prdvoit par exemple l'octroi de contributions

pour l'entretien des objets, partant du principe que
lorsqu'un objet est bien entretenu, les travaux de restaura-
tion ondreux peuvent etre dvitds ou ne sont ndcessaires qu'ä
des intervalles trds espacds.

Afin de mieux rdpondre aux exigences scientifiques tou-
jours plus grandes requises par la protection des monuments

historiques ä l'heure actuelle, il convient d'encoura-

ger la recherche systdmatique et la documentation et d'ap-
porter une aide efficace ä ces deux domaines. C'est pourquoi,

la Confederation aimerait s'engager de plus en plus au
niveau de la thdorie et de la recherche ainsi qu'en matiere
de formation et de formation continue des spdcialistes dans

le domaine de la conservation des biens culturels. La
Confederation veut de cette manidre tenir compte des

besoins qui ont dtd mis en evidence dans le cadre du
Programme national de recherche 16 'Mdthodes de conservation

des biens culturels'. La Confederation souhaite de-
velopper sysfematiquement la recherche appliqude dans ses

instituts ainsi que dans les laboratoires et les institutions
qu'elle subventionne. De cette fa^on, la Confederation sera
dans la possibilife d'offrir aux cantons dans le domaine
technologique des prestations qui leur sont absolument
indispensables. II est urgent d'anfeliorer la formation et la
formation continue des spdcialistes, les universitäres aussi
bien que les techniciens et les artisans.

La densife toujours plus forte de l'habitat dans notre pays a

pour consequence une modification constante de notre
environnement et suscite dans de larges couches de la

population une nouvelle forme d'inferet pour tout ce qui
tauche ä la protection de la nature, du paysage et des

monuments historiques. Grace ä un travail d'information
specifique aux objectifs prdcis, il faut faire prendre
conscience ä nos concitoyens de l'enjeu que representent la
conservation et la sauvegarde de nos valeurs culturelles.

Depuis 1989 la Confederation, des cantons, des communes
et des personnes privees soutiennent financierement le
Centre d'information pour la conservation des biens culturels

(NIKE) qui joue un role actif preponderant dans ce
domaine particulier. A ce propos il convient de mentionner
le travail accompli par la Socidtd d'Histoire de 1'Art en Suisse

(SHAS) qui, depuis sa crdation en 1880, fait un excellent
travail d'information et de sensibilisation. En outre, la
SHAS publie la sdrie d'inventaires 'Les Monuments d'Art et
d'Histoire de la Suisse' et accomplit par lä un travail tout ä

fait remarquable de recherche et de documentation. Con-
trairement ä ce qui se passe dans le domaine de la protection
de la nature et du paysage, jusqu'ä prdsent, il n'dtait pas
possible d'encourager et de subventionner les associations

et les organisations d'envergure nationale spdcialisdes dans

le domaine de la conservation des monuments historiques.
Compte tenu de l'important travail d'inferet gdndral accompli

par ces associations et organisations, il est prdvu de

remddier ä cette situation.

Les associations et organisations qui se vouent ä la conservation

des monuments historiques seront ddsormais dgalement

habilitdes ä recourir lorsque des arrefes ou ordonnan-
ces des cantons ou des decisions des autoritds feddrales

peuvent faire l'objet d'un recours au Conseil federal ou d'un

recours de droit administrate au Tribunal federal. L'article
12 de la Loi sur la protection de la nature et du paysage
(LPNP) dans sa nouvelle formulation ancre dans la loi le

principe de la publication des procedures-LPNP et prdvoit
comme dans la Loi sur la protection de l'environnement la

possibilife de faire appel de decisions prises par les autorifes.
Le pouvoir des associations et des organisations qui s'enga-
gent en Suisse pour la protection des monuments, pour la

protection de la nature et des paysages est ainsi renforce.
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La Confederation, ses institutions et ses services, et les

cantons sont tenus, dans l'exercice de leurs devoirs, de

preserver et conserver integralement les objets faisant

partie du patrimoine historique ä protdger.

La collaboration avec les cantons doit etre intensifide et
amdliorde specialement dans le domaine administratif mais

dgalement dans le secteur de la planification. Afin d'dviter
les probldmes au niveau de l'exdcution, de nouveaux prin-
cipes directeurs ont dtd dlabords pour la planification des

finances et l'octroi des subventions.

Le projet de rdvision tient compte et prend en consideration
de maniere pragmatique tous les souhaits et les besoins

auxquels la Confederation a dtd confrontde au cours des

dernidres anndes dans le domaine de la conservation du

patrimoine historique et il est rdjouissant de constater que
les milieux intdressds et concernds ont jusqu'ä prdsent rdagi
positivement ä ce projet II est ä esperer que la rdvision de
la loi passera bien l'dpreuve de la procedure de consultation.

Cäsar Menz
Chef de la section
arts et monuments historiques
Office feddral de la culture
Berne
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